
PLouLec'h

Conseil  municipal  du mercredi  27 mars  2024

PROCES-VERBAL

L'an deux  mil  vingt-quatre,  le mercredi  27 mars  à 18h,  le Conseil  Municipal  de cette  commune,

régulièrement  convoqué  en date  du 15  mars  2024,  s'est  réuni  au nombre  prescrit  par  la loi, à la

Mairie,  sous  la présidence  de Monsieur  Sylvain  CAMUS,  Maire.

Nombre  de membres  en exercice  : 19

Présents  : 16 Votants  : 16

Présents  : M. CAMUS  Sylvain,  Maire  ; Mme  MORVAN  Sonia,  M. DUPUIS  Matthieu,  Mme  ROLLAND

Pierrette,  M. CUZIAT  Gérald,  Mme  ANTONA  Germaine,  Adjoints  ; M. RAOUL  Pierre,  M. BOSC

Dominique,  Mme  LE GALL  Armelle,  Mme  ALLAIN  Rachel,  M. BERRIVIN  Jacques,  Mme  CHAUVEL

Francine,  Mme  GAGNEUX  Michèle,  M. GOURMELON  Hervé,  Mme  GUENO  Alicia,  M. LAVOLLOT

Olivier,  conseillers  municipaux.

Absents  excusés  :

Absents  : Mme  DUEDAL  Alice,  M. MICHAUD  Ludovic,  M. THOMAS  Maxime.

Secrétaire  de  séance  : M. LAVOLLOT  Olivier.

Assistait  : M. PATERNOSTRÉ  Nicolas,  secrétaire  général.

*0

Monsieur  le Maire,  invite  le Conseil  municipal  à adopter  le procès-verbal  de la séance  précédente.

Le procès-verbal  de la séance  précédente  est adopté  par  l'ensemble  des conseillers  municipaux

présents  le 19  février  2024.

I - DECISIONS  PRISES PAR LE MAIRE  DANS  LE CADRE  DE SES DÉLÉGATIONS

NÉANT

ll - ACTUALITÉ  COMMUNALE

1)  Monsieurle  Maire  revient  surla  situation  de l'hôpital.  Avec  plusieurs  élus  des communes  voisines,  il s'est

rendu  à l'hôpital  le jeudi  14  mars  afin de constater  la situation  de I"accueil.  Il appelle  bien  entendu  au

rassemblement  prévu  à Guingamp  le 14  avril  prochain.

2) Monsieur  le Maire  indique  que  les travaux  du Pont  de Quinquis,  en limite  de Ploulec'h  et Ploubezre  ont

débuté  le lundi  18  mars  et devraient  se terminer  mi-juillet

3)  Les travaux  à I"école  débutent  le 2 avril  prochain  et se dérouleront  en 4 phases  jusqu'à  juillet  2û25.

lll  - ACTUALITÉ  COMMUNAUT  AIRE

1)  Plan local  d"urbanisme  intercommunal  : Monsieur  le Maire  présente  la synthèse  des débats  sur  le PADD

qui se sont  déroulés  dans  les 57 conseils  municipaux  Des réunions  communales  concernant  le projet  de

zonage  sont  organisés  de mars  à juin.  L'arrêt  du projet  de PLUi devrait  intervenir  en mars  2025  pour  une

adoption  fin 2025  ou début  2026.
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IV - DÉLIBÉRATION  20240327a

PERMIS  D'AMÉNAGER

LOTISSEMENT  LES TERRES BLANCHES  - DOUAR  GWENN  :

Monsieur  le Maire  présente  au conseil  municipal  le dossier  de permis  d"aménager  concernant  le nouveau

lotissement  communal  à usage d"habitation  dénommé  <« Lotissement  Les Terres  Blanches  - Douar  Gwenn»,

par délibération  no20210526a  en date  du 26 mai 2021.

Après  étude  et examen  par  la commission  urbanisme  en date  du 15 février  2024,  le Conseil  Municipal  prend

connaissance  du dossier  de demande  de permis  d"aménager  établi  par ADEPE, pour  28 lots à vocation

d'habitat  et d"activités  compatibles  avec 1'habitat,  représentant  a minima  33 logements  (dont  6 1ogements

sociaux)  sur un parcellaire  d'une  superficie  totale  19  032 m2.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

APPROUVE  l'ensemble  des pièces  composant  le dossier  de demande  de permis  d'aménager.

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à effectuer  au nom  de la commune  la demande  de permis.

AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou Madame  ANTONA,  adjointe  à l'urbanisme,  de signer  tout  acte  relatif  à ce

dossier.

V - DÉLIBÉRATION  20240327b

DÉNOMINATION  DES VOIES

LOTISSEMENT  LES TERRES BLANCHES  - DOUAR  GWENN  :

Madame  ANTONA,  adjointe  à l'urbanisme,  indique  qu"il  convient  de nommer  les voies  du futur  lotissement

« Les Terres-Blanches  - Douar  Gwenn  ».

Elle rappelle  que des fouilles  archéologiques  ont  été menées  sur I"ensemble  de l'emprise  du lotissement  de

septembre  à décembre  2022.

Après  échanges  avec les archéologues  ayant  menées  ces fouilles  préventives,  elle propose  de retenir  deux

noms  en lien avec les découvertes  : la Rue des Tisserands  et la rue du Vase au Serpent.  Elle propose

également  que  la dénomination  Les Terres  Blanches  soit  conservée  pour  nommer  la place  qui sera située  au

centre  du lotissement



Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

APPROUVE  les noms  suivants  pour  nommer  les voies  du nouveau  lotissement  communal  (voir  plan ci-
dessous)  :

*  Rue des Tisserands  / Straed ar Wiaderien
*  Rue du Vase au Serpent  / Straed Lestr an Naer
*  Place des Terres Blanches / Plasenn Douar Gwenn

AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou Madame  ANTONA,  adjointe  à l'urbanisme,  de signer  tout  acte  relatif  à ce
dossier.

O0u,e
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VI - DÉLIBÉRATION  20240327c  - - LOTISSEMENT  LES TERRES  BLANCHES  - DOUAR  GWENN  :
MAÎTRISE  D'ŒUVRE

Monsieur  le Maire  rappelle  que la commune  a travaillé  sur les trois  premières  phases  (diagnostics,
conception,  élaboration  des  dossiers  administratifs  et réglementaires)  du lotissement  « Les Terres  Blanches
- Douar  Gwenn  )».

ll propose  de retenir  le cabinet  ADEPE  (Rennes)  associé  à N2A  (Lannion),  pourla  maîtrise  d"œuvre  d'exécution
pour  le lotissement.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À l'unanimité,  par  16  pour,

AUTORISE  le Maire  à signer  le devis  pour  la maîtrise  d'œuvre  avec le Cabinet  ADEPE (Rennes)  et N2A
(Lannion),  pour  un montant  de 26 400,00  € HT

INDIQUE  que  ces crédits  seront  inscrits  au budget  2024  du lotissement  « Les Terres  Blanches  - Douar
Gwenn  )»,



VII - DÉLIBÉRATION  20240327d  - DÉNOMINATION  D'UNE  VOIE  PRIVÉE

Madame  ANTONA,  adjointe  à l'urbanisme,  rappelle  au conseil  municipal  qu'un  permis  d'aménager  a été
délivré  le 27 septembre  2023 pour  permettre  la construction  de 4 logements  sur la parcelle  A338,  située  I
route  du Yaudet  (ancien  camping).

La voie  qui  desservira  ce lotissement  sera privée.  La dénomination  d'une  voie  privée  relève  de la compétence
du ou des propriétaires,  mais  cette  compétence  s'exerce  sous le contrôle  du Maire  qui doit  faire  valider  la
dénomination  par  délibération.

En outre,  il appartient  aux propriétaires  de faire  placer  des panneaux  ou balises  de signalisation,  mais  ils ne
peuvent  le faire  sans l'accord  du Maire.

Les intéressés  doivent  donc  prendre  attache  auprès  des autorités  municipales,  seules  habilitées  à autoriser
les travaux  et à constater  la conformité  de la signalisation  avec  les prescriptions  légales  ou réglementaires.

Sur proposition  des propriétaires,  il est proposé  au conseil  municipal  de valider  la voir  privée  « chemin  Koad
Kreiz  »,

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À l'unanimité,  par  16  pour,

VALIDE la proposition  des propriétaires  de la parcelle  A338  pour  la dénomination  de la voie  privée  de leur
futur  lotissement  : « chemin  Koad Kreiz - Hent  Koad Kreiz >).

VIII  - DELIBERATION  20240327e  - BUDGEÏ  COMMUNE  : APPROBATION  DU COMPTE  FINANCIER
UNIQUE  2023

Vu leCodeGénéraldesCollectivitésTerrïtoriales(CGCT)etnommmentl'articleL.2222-3',

Vu /(7 déliMmtion  no2ü21ü630c  en date  du 3ü  juin  2021  portant  sur rexpérrmentatron  du Compte  Fiwncier  Llnrque  (CFU) en lien avec la
Directiün  Départementale  des Finances  Publiques  (DDFIP)  ;

Vu le Compte  Financier  unique  2023  de /O commune  de Ploulec'h  ;

Considérant  que le CFU met  en évidence  des informations  dés  sur  la situation  fiwncrère de lü collectMté,  en particulier  sur  la présentatron
des résultats,  du bïlan  et  le compte  de résultatsynthétrques  et des taux  des contrrbutions  et  produrts  afférents  ;
Consrdérant  que le CFU est une procédure  entièrement  dématérWisée,  permettant  /O mise en place  de contrôles  autorm»tisés  entre  /es
données  de l'ordonnateur  et celles du comptable,  ce qui  slmpïffie  leurs  travaux  en amont  de lO production  du CFU ;
Considérant  que 1e CFlj  établit  une  parité  des comptes  entre  l'ordonwteur  (le Maire  de la commune  de Plouleeh)  et  le comptable  (SGC de
Lanmon)

Cünsidérant  que le Müire  ne peut  voterson  propre  CFLj, il o quitté  /(II sMnce  après  exposé  des conditrons  d'exercice  du budget2ü23,  le cünseN
municipal  siégeant  sous la présrdence  de Madame  Sonia  MORVAN,  I"a  adjointe.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  15 pour,

APPROUVE  le Compte  Financier  Unique  2023  de la commune  dont  la balance  se constitue  comme  suit  :

DÉPENSES RECETTES SOLDE

RÉALISATION  DE

L'EXERCICE  2023

Section de fonctionnement 'i 190 885,39 € 1439  920,45  € 249 C)35,06 €

Section  d'investissement 529 007,97  € 1 139  127,60  € 610 119,63  €

REPORTS  DE

L'EXERCICE  2022

Section de fonctionnemerit O,CIO € 83 809,57  € 83 809,57 €

Section d"investissement C),OO €

I

245  849,65  €
f»

245 849,65  €
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RESTES  A

RÉALISER  2023
Section d"investissement

I
184  754,02  €

I

I

70  583,29  €

I
- 114 170,73  € '
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RAPPELLE que Monsieur  le Maire  est sorti  de la salle lors du vote  du CFU.

IX - DÉLIBÉRAÏION  20240327f  - BUDGET  COMMUNE  : AFFECT  ATION  DU RÉSULT  AT

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

DÉCIDE d'affecter  le résultat  de l'année  2023  comme  suit  :

AFFËCÏAÏION  DLI RffSulîAï  DË FONCÏIONNËMËNÏ

Résultat  de  fonctionnement

A. Ré81)11at de laeXerOICe piécêdà du signe + l!.X Càdenl) ou - (défiClt) 249 035,(H)

B Résultals  antérieurs  repûrfés
ligne 002 du compte admiiilsTallj  piécëde du signe + lexcédenl)  ou - ldèficlt)

C Résultat  à affecter

= A. + B. lhors  restes  à réaliser  )
(si C. est  négatif,  report  du  déficit  ligne  D a02  ci-dessous)

83 8û9,57

332  844,B3

Solde  d'exécutÎan  de la section  d'investissement

D. Solde  d'exécution  cumulé  dainveelissement  fpiècede  de + ôu -) 855 969.28
ÔûÔïisldÀfiat)-  -"'  """"-  ""-"-"""'  "  '
R DD ï isi excàdeni)

E Sûlde  des  restes  à réaliser  d'invesffssement  (3 ) ( piecédé du 81Qn!1 + ou _ ) -11417û.73Besoin de financemanl
Excïent  de flnancemeiit  (1 )

Besotn  de  financement  F. = D. *  E. O,OO

APPëCTAnON  :C.  != G. + H. 332 844,63

1)Affectation  en résenes  R10B8  en investissement
G = au mitumum cûuverluïe du basoin de Ihiancement F

2!1) (I(IO,ŒI

2) H. Report  en  fonctionnement  R 002  (z) â2 â44,83

DËFIClÏ  RËPC}RTË  D O€12 (4)

X - DÉLIBÉRATION 20240327g  - TAUX  D'IMPOSITION  2024

Monsieur  le Maire  propose  au conseil  municipal  de maintenir  pour  2024  les taux  d"imposition  adoptés  en
2023.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

DÉCIDE d'appliquer  les taux  d'imposition  suivants  pour  I"année  2024  :

*  Taxe  foncière  (bâti)  : 42 %

*  Taxe  foncière  (non-bâti)  : 76 %

*  Taxed"habitation  : 16,03%

(résidences  secondaires,  logements  vacants)

XI - DÉLIBÉRATION 20240327h  - BUDGET  COMMUNE  : BUDGET  PRIMITIF  2024

*  Recettes  : 1602  551,90  €



Dépenses

*  Recettes  :

2 117  060,31  €

2 117  060,31  €

Par ailleurs,  il est  proposé  de renouveler  l'autorisation  de procéder  à des mouvements  de crédits  de chapitre
à chapitre,  à I"exclusion  des crédits  relatifs  aux  dépenses  de personnel,  dans  la limite  de 7,5 % du montant
des dépenses  réelles  de chacune  des  sections  (fonctionnement  et  investissement)  déterminées  à I"occasion
du budget,  dans  le cadre  de la fongibilité  autorisée  dans  la nomenclature  M57.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

APPROUVE  le budget  primitif  communal  pour  I"exercice  2024.

AUTORISE  le Maire,  pour  le budget  principal  de la commune,  à procéder  à des mouvements  de crédits  de
chapitre  à chapitre,  à I"exclusion  des crédits  relatifs  aux  dépenses  de personnel,  dans  la limite  de 7,5 % du
montant  des  dépenses  réelles  de chacune  des sections  (fonctionnement  et investissement)  déterminées  à
l'occasion  du budget  2024.

XII - DÉLIBÉRATION  20240327i  - BUDGET  LOTISSEMENT  « LES TERRES  BLANCHES  - DOUAR
GWENN  »» : APPROBATION  DU  COMPTE  FINANCIER  UNIQUE  2023

Vu le Code Gr:néml  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment  rartide  L. 2222-3  ;
Vu la délrbémtron  no2ü21063C1c en date  du 30 juin  2021 portünt  sur l'expMmentatïon  du Compte  ï4nancrer  L)nrque (CFLj) en lien mec  la
Directiün  Départementale  des Finances  Publiques  (DDFIP)  ;
Vu leCompteFinancierUnique2023dubudgetIotrssement««LesTerresBlanches-DouarGwenn»;

Consrdérant  que le CFU met  en évidence  des inforrwtions  dés  sur  la sitwtion  financière  de la collectMté,  en particulier  sur  la présentatiün
des résultats,  du bilün  et le compte  de résultatsyntMtiques  ;
Considérant  que le CFU est une procédure  entièrement  dématérialisée,  permettant  /O mise en place  de contrôles  automatisés  entre  les
donnèes  de rordonwteur  et  celles  du comptable,  ce quf simplqie  leurs  travaux  en amont  de la productron  du CFU ;
Considérant  que le CFU établit  une parité  des comptes  entre  l'ordonnateur  (le Maire  de la commune  de Plüulec'h)  et re cümptable  (SGC de
Lannron)

ConSrdérant  que le VWre  ne peut  VOter  SO/l pmpre  CFU, il O quitté  /O SéanCe aprèS eXpOSé deS COndrtrOnS d'eXerCrCe du budget  2023,  le conSeil
municipal  sr%eantsous la présidence  de Madame  Sonîa  MORVAN,  1"'  adjointe.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  15  pour,

APPROUVE  le Compte  Financier  Unique  2023  du lotissement  <« Les Terres  Blanches  - Douar  Gwenn  » dont  la
balance  se constitue  comme  suit  :

DÉPENSES RECETTES SOLDE

RÉALISATION  DE

L'EXERCICE 2023

Section  de fonctionnement 485 298,66  € 485 298,66  € O,OC) €

Section  d"investissement 380 191,24  € 36C) 551,36  € - 19 639,88  €

REPORTS DE

L'EXERCICE 2022

Section  de fonctionnement O,OO € O,OO € O,OO €

Section  d"investissement 255 443,94  € O,OO € -255  443,94  €

[--ds$ï;iee-qzà-r-wini->-i-e  - @ îa  «'p,Ffa@ -M-i""""-ë(l-.€i)i - 2?5iGJ82  € 

J-RÉA'-L'la:"E-'R"-2'023'-ŒI Section  d"investissement
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O,OO O,OO € O,OO €

€ _ [$ï-xï-r.Boc--zs  ' x,4 i i___ 846 850,'@1'€
---  i

- 2745 ë3_,82=ë I
RAPPELLE  que  Monsieur  le Maire  est  sorti  de la salle  lors  du vote  du CFU.



XIII - DÉLIBÉRATION 20240327j  - BUDGET  LOTISSEMENT  « LES TERRES BLANCHES  - DOUAR
GWENN  »» : AFFECTATION  DU RÉSULTAT  2023

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

DÉCIDE d'affecter  le résultat  de l'année  2023  comme  suit  :

AFFECTATION  Du  RESuLTAÏ  DE FCINCTIONNEMENT

Régultat  de fonctionnement

A. Résullat  de l'exsïclce  pfflcédé  du glgne + iexcàdent}  ou - idéflci)l O,OI)

B. Résiiltafs  anterisurs  ïet+onés
ligns ûü2 du œmpla sdminislialil  précàdè du signs + iexcédenl)  iiu - itklficll)

C Résultat  à affecter
-  A. * B. (hars  restes  à réaliser  )

(si  C. est  négatil  repart  du  déficit  llgne  0  (1(12 cldessous)

O.ûû

a,On

Sûlde  daexécution  de la seetion  dalnvestissement

D.StildedaexécutlçnçumuIéd'inviistlssemenl  tpThcedéde+ou-i -276 083.820 IXIl (si deficil)  " " "
R (li)l  (al exaMant)

E. Solde  des  resies  à ïéaliseï  d'lnveslissement  (31 ( prémé  du slgne + ou - l û.CK)Bssoin de financsmenl
(_dsnk  da Tliianoamünt ll  )

Besoin  de  financement  F. = û.  + E. 275  083,82

AFPECÏAnON  =C_ = G. + H.
f),0(l

1)  Affectation  en  rüvvsis  RîüS8  en  investissement
G = üu minimum œuvefum  du besoin de linanœmanl  F

O,(H)

2) H. Report  en fonctlûniiement  R û(12 (ï) û.(lü

DËFICIÏ  RE_PORTE  O üü2  (4)

XIV - DÉLIBÉRATION  20240327k  - BUDGET  LOTISSEMENT  « LES TERRES BLANCHES  DOUAR
GWENN  »» : BUDGET  PRIMITIF  2024

Monsieur  le Maire  présente  le budget  primitif  du lotissement  « Les Terres  Blanches  - Douar  Gwenn  »)

pour  l'exercice  2024,  qui s'équilibre  comme  suit  :

"  '  *'  * 'h'l:li'il  '
*  Dépenses  : 1044  266,39  €

*  Recettes  : 1044  266,39  €
@l

*  Dépenses  :

ë  Recettes  :

1278  673,23  €

1278  673,23  €

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À l'unanimité,  par  16 pour,

APPROUVE  le budget  primitif  du lotissement  « Les Terres  Blanches  - Douar  Gwenn  >) pour  I"exercice
2024.

XV - DÉLIBÉRATION 202403271 - ACCOMPAGNEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE /
SUBVENTIONS  2024

Monsieur  le Maire  propose  au conseil  municipal  d'attribuer  les subventions  aux associations  pour  l'année
2024  :



*  Seules  sont  étudiées  les subventions  accordées  dans le cadre  de la politique  d'accompagnement  de
la vie associative  iocale,  conformément  aux critères  établis  par le Conseil  municipal  le 9 décembre
2020.

*  Les subventions  accordées  aux associations  extérieures  dans les domaines  de l'aide  socia1e et de la
santé  seront  depuis  2021  attribuées  parle  CCAS.

*  ll est rappelé  qu"une  association  n"ayant  pas déposé  de dossier  de « demande  de soutien  »» complet
ne pourra  plus bénéficier  des moyens  mis à la disposition  par la commune  (créneaux  hebdomadaires
ou tarifs  avantageux  voire  gratuité  dans les salles  communales,  aide  de la part  du service  technique,
subvention  de fonctionnement...).

*  Le montant  des subventions  est désormais  basé sur  deux  critères  : le type  d'activité  de I"association
et le nombre  d"adhérents  domiciliés  à Ploulec"h  payant  une cotisation.

*  La subvention  allouée  à l'amicale  laïque  est majorée  de 736 € pour  permettre  le financement  de la
classe de découverte  des CM2 (23 enfants  x 32 € ) ainsi que de 1030  € pour  le solde  des frais  de
transports  de l'école  pour  I"année  2023-2024.

*  En complément  de ces subventions,  la commune  souhaite  accroître  son aide aux associations
organisant  des événements  festifs  (de type  spectacle,  concert  ou bal) ouverts  au public.  Ainsi,  les
associations  éligibles  à la politique  d"accompagnement  de la vie associative  locale  qui ont  fourni  une
ou plusieurs  facture(s)  de société(s)  de perception  de droits  (SACEM et SPRÉ notamment)  à leur  nom,
pour  des événements  organisés  en 2023,  voit  leur  subvention  augmentée  d'un  montant  équivalent,
dans  la limite  de 300  € par  an. Les événements  qui n'auront  pas été  déclarés  à ces sociétés  avant  ne
peuvent  pas faire  I"objet  de cette  participation  de la commune.  Cette  démarche  sera renouvelée  en
2025  sur  les manifestations  organisées  en 2024.

*  ll est précisé  que les subventions  ne seront  versées  aux associations  qu'après  transmission  de tous
les documents  demandés  pour  la complétude  du dossier  de « demande  de soutien  )).

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par 15 pour,

ADOPTE  les dispositions  décrites  ci-dessus

ATTRIBUE  pour  2024  les subventions  aux associations  selon  le tableau  suivant  :

Association
BÂûRalTh  I:OMMuNJulX

c*aux

dans   «llas  "a"'  ""
Siihvention

X24
Commentaires

' Aniïcale  de  la  8ôu1e  - a ' "' x x 187,û0 €

' Âia-*l-a  04#+  feœl-sa-A*  fa-saœ-aa*a'a**--fljljllaallll  uga  giiHiüy«tii  1at11111111L111a14Â I  llll)lIll  '-

- Am- iœls  da  PlaiaancierÀ  'du  Yaudèt  " x x 397,00  €

Jkmiaile  Laïque x 2 !+86,ôû  €
oiint  730 € pour  la i:lasse  da décauverte  das  CM:
+ 1 1)30«  pour  solde  transpürt  2ü23-2024

.  Archçrs  Ôe  1a Câte  des  Bniyères  - x 271,«)0 €

Ass.ociati6n  dè Modélisme.de  Plûulec'ti  ïr%or  - " x x Pas  de damande  en 2ü24

Dont  87.19  € de redevances
'. AssoaaaÜqi3 de  Sauvëgarde'du  F'atrimoine  ;js  Pl;ulec'h x x 45419+_

Associ@ion  ds+p P;priètaires  et  C:jiésssurs  dà  Ploulec'0  ' x 193,«X1 €

T ' Bu-gale  Koï  Ysodst  ' x 463,ûû  €

Clu*Cyc1oCrétante  ' - '  a "a x x 343,0 €1 €

, "ESPFootVétaéranp  - "  . - , x 259.00  €

FNA(,A  (seffion  Cloulec'h-PleiQn)':  - - "'."  . ' 5(1,00  €

Gytn  Ploulec'h  - ' - x 181,00 €

. ôRËa  (f'ratiquë  du  Yo@a) ' " "  "  - ;' a "  . x 235,(K1  €

, -p1ou1ec'h  Loi;ira  x 2 388,51  €
DOnt  152tv  pour  le théâtre  enfant  + 99.79  « dë
redevances

îerigo  Îango  ïrégor  "'-'-  - . ' _ , x 192,25 € Dont  71.25  € de redevances

Ckint  %û  € de  îedevances*yigûrSwin3  a_ _ '- ',.  .: ' .. "  _" ,"  . x 415,00 €



r:icques,

XVI - DÉLIBÉRATION  20240327m

SUBVENTIONS  2024

ACCOMPAGNEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE /

Monsieur  le Maire  propose  au conseil  municipal  d'attribuer  les subventions  aux associations  pour  I"année
2024  :

*  Seules  sont  étudiées  les subventions  accordées  dans le cadre  de la politique  d'accompagnement  de
la vie associative  locale,  conformément  aux critères  établis  par  le Conseil  municipal  le 9 décembre
2020.

*  Les subventions  accordées  aux associations  extérieures  dans  les domaines  de l'aide  sociale  et de la
santé  seront  depuis  2021  attribuées  par le CCAS.

*  ll est  rappelé  qu'une  association  n"ayant  pas déposé  de dossier  de « demande  de soutien  »» complet
ne pourra  plus bénéficier  des moyens  mis à la disposition  parla  commune  (créneaux  hebdomadaires
ou tarifs  avantageux  voire  gratuité  dans les salles  communales,  aide  de la part  du service  technique,
subvention  de fonctionnement...).

*  Le montant  des subventions  est désormais  basé sur  deux  critères  : le type  d'activité  de I"association
et le nombre  d'adhérents  domiciliés  à Ploulec"h  payant  une cotisation.

*  En complément  de ces subventions,  la commune  souhaite  accroître  son aide aux associations
organisant  des événements  festifs  (de type  spectacle,  concert  ou bal) ouverts  au public.  Ainsi,  les
associations  éligibles  à la politique  d'accompagnement  de la vie  associative  locale  qui ont  fourni  une
ou plusieurs  facture(s)  de société(s)  de perception  de droits  (SACEM et SPRÉ notamment)  à leur  nom,
pour  des événements  organisés  en 2023,  voit  leur  subvention  augmentée  d"un montant  équivalent,
dans  la limite  de 300  € par  an. Les événements  qui n'auront  pas été déclarés  à ces sociétés  avant  ne
peuvent  pas faire  l'objet  de cette  participation  de la commune.  Cette  démarche  sera renouvelée  en
2025  sur les manifestations  organisées  en 2024.

*  ll est précisé  que les subventions  ne seront  versées  aux associations  qu'après  transmission  de tous
les documents  demandés  pour  la complétude  du dossier  de «( demande  de soutien  )).

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  12 pour,

ADOPTE  les dispositions  décrites  ci-dessus

ATTRIBUE  pour  2024  les subventions  aux associations  selon  le tableau  suivant  :

Assodation
sA'nuesïs  couuumux 8iihvention

2024
Commentairescr

dans kes saRes Local  dMè

' AwelNlor-ClubAmitiésdes8eniors x 930,50 € Dont 137,6f) € de redevances

aChorab  La  Clé  des  Ctiants  ' . _ , x 272,29 € Dont  56,29 € de radevances

Cûunr  à Pjoulec'h x Paa de dsmande  en 2ô24

.TaïchiPloglechQq4iqn7régor  ,  _.)' x 145,00 €



XVII - DÉLIBÉRATION  20240327n

SUBVENTIONS  2024

ACCOMPAGNEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE /

Monsieur  le Maire  propose  au conseil  municipal  d'attribuer  les subventions  aux associations  pour  l'année
2024  :

*  Seules  sont  étudiées  les subventions  accordées  dans  le cadre  de la politique  d'accompagnement  de
la vie associative  locale,  conformément  aux critères  établis  par le Conseil  municipal  le 9 décembre
2020.

*  Les subventions  accordées  aux associations  extérieures  dans les domaines  de l'aide  socia1e et de la
santé  seront  depuis  2021  attribuées  parle  CCAS.

*  ll est rappelé  qu"une  association  n'ayant  pas déposé  de dossier  de « demande  de soutien  )) complet

ne pourra  plus  bénéficier  des moyens  mis à la disposition  parla  commune  (créneaux  hebdomadaires

ou tarifs  avantageux  voire  gratuité  dans  les salles  communales,  aide  de la part  du service  technique,
subvention  de fonctionnement...).

*  Le montant  des subventions  est désormais  basé sur  deux  critères  : le type  d"activité  de I"association
et le nombre  d'adhérents  domiciliés  à Ploulec'h  payant  une  cotisation.

*  En complément  de ces subventions,  la commune  souhaite  accroître  son aide aux associations

organisant  des événements  festifs  (de type  spectacle,  concert  ou bal) ouverts  au public.  Ainsi,  les

associations  éligibles  à la politique  d'accompagnement  de la vie associative  locale  qui  ont  fourni  une
ou plusieurs  facture(s)  de société(s)  de perception  de droits  (SACEM et SPRÉ notamment)  à leur  nom,
pour  des événements  organisés  en 2023,  voit  leur  subvention  augmentée  d"un montant  équivalent,

dans  la limite  de 300  € par  an. Les événements  qui n'auront  pas été  déclarés  à ces sociétés  avant  ne
peuvent  pas faire  l'objet  de cette  participation  de la commune.  Cette  démarche  sera renouvelée  en
2025  sur  les manifestations  organisées  en 2024.

ë  ll est précisé  que les subventions  ne seront  versées  aux associations  qu'après  transmission  de tous
les documents  demandés  pour  la complétude  du dossier  de « demande  de soutien  )).

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  13  pour,

ADOPTE  les dispositions  décrites  ci-dessus

ATTRIBUE  pour  2024  les subventions  aux associations  selon  le tableau  suivant  :

Association
RATffiŒ:NÏâ  èOMMUNAtlX 8nhvention

2024
Commentaires' cn!neau)t  '

dans k+s s,iHes
Local dMé

Assoëtiondes'Amisdela(:tîapeIlede8aim-HerÔot  . x zsg,oo«

*lata****ilœ*œ  ". ;eaœung  »ueeî  i regui  . Llà%»L € uürlt  i ioioz  z iie  iegevances

P]oulec'hBaàeïBaH  ." " X 6148.80 €

Aïde  de 5 901 € versée  dans  le cadre  de la

cünvenUon  Spûn  Trégor  22 {del.  n"2023  1214h  du

1411212023)  + 247,80 € au (/frs  de redavances



XVIII  - DÉLIBÉRATION  20240327o

L'ENSEIGNEMENT  BILINGUE

PARTICIPATION  COMMUNALE  AU  FINANCEMENT  DE

Monsieur  le Maire  expose  au conseil  municipal  :

* la demande  de Skol Diwan  Lannuon,  sollicitant  la commune  pour  participer  aux  frais  de scolarité  de

4 élèves  en classe de maternelle  et 6 élèves  en élémentaire  originaire  de la commune  et scolarisé

dans  son établissement.

*  La demande  de l'école  Jeanne  d'Arc,  sollicitant  la commune  pour  participer  aux frais  de scolarité  de

2 élèves en élémentaire  originaire  de la commune  et scolarisé  dans son établissement  en

enseignement  bilingue.

Considérant  quel'enseignementbilinguen'estpasdispensésurlr»commune;

Vu la loi du 21 mai 2021 (dite Loi Molac)  obligeant  les communes  qui ne disposent  pas de dasses bilingues,  à

contribuer  aux  frais  de scolarité  des écoles privées  sous contrat  proposant  un enseignement  bilingue  ;

Considérant le coût annuel de fonctionnement pour rannée 2023-2024,  sur la base du compte  financier  unique

2023, soit 1335,29  € pour un enfant de maternelle  et 354,14  € pour  un enfant  d'élémentaire

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

FIXE pour  l'année  2023-2024  sa participation  aux frais  de fonctionnement  des écoles  privées  sous contrat

dispensant  un enseignement  bilingue  à :

*  Enfant  de maternelle  :1335,29  €

*  Enfant  d"élémentaire  : 354,14  €

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tout  acte  relatif  à cette  affaire.

XIX - DÉLIBÉRATION 20240327p  - AIDE  DE L'ÉTAT  À LA MISE  EN PLACE D'UNE  TARIFICATION

SOCIALE  DES CANTINES  SCOLAIRES  EÏ  LE SOUTIEN  AU  RESPECT  DES ENGAGEMENTS  EGALIM

Depuis  2020,  la commune  bénéficie  du dispositif  de l'État  dit  « cantine  à 1 € », dans  le cadre  d'une  tarification

sociale  des cantines.

Ce dispositif  permettait  la prise  en charge  à hauteur  de 3€ par l'État  pour  tous  les repas  facturés  à 1 € ou

moins.  La convention,  renouvelée  en juillet  2021,  arrive  à échéance  à la fin de la présente  année  scolaire.

Monsieur  le Maire  propose  que cette  convention  soit  renouvelée  pour  une période  de 3 ans. Les conditions

d"accès  sont  toutefois  modifiées  :

*  letarifsociaId'1 € maximum,permettantderecevoirl'aidedel'Etatde3 €,doitêtreattribuéaux

familles  dont  le quotient  familial  CAF est inférieur  ou égal à 1000.

*  les communes  qui sont  déjà entrées  dans le dispositif  peuvent  souscrire  un engagement

supplémentaire  : mettre  tout  en œuvre  pour  atteindre  les objectifs  de la loi EGAlim.  L"aide

versée  par l'Etat  passera  alors  à 4€ par repas.  La commune  doit  inscrire  sa cantine  sur le site

ma-cantine.agricuIture.gouv.fr et télédéclarer  annuellement  ses données  d'achat  si possible  des

2024  (ce qui  est le cas pour  la cantine  de Ploulec"h  depuis  2023)

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À l'unanimité,  par  16  pour,

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  la convention  renouvelant  le dispositif  « cantine  à 1 € )) pour  toutes  les

familles  dont  le quotient  familial  CAF est inférieur  ou égal à IOOO,  avec le bonus  de 1 € dans le cadre  de

I"engagement  « loi EGAlim  )».



PRÉCISE que le changement  des conditions  d"accès entrainera,  comme annoncé dès la mise  en place  du
dispositif  en 2020, une augmentation  des tarifs  pourles  tranches  supérieures  à 1000  à compter  de la rentrée
de septembre  2024.

XX - DÉLIBÉRATION  20240327q  - DEMANDE  D'AIDE «« FONDS CHALEUR » POUR L'ÉTUDE DE
FAISABILITÉ  POUR LA GÉOTHERMIE  À L'ÉCOLE

Dominique  BOSC, conseiller  municipal  délégué à I"écologie et au développement  durable indique qu"il
convient  d"effectuer  une étude de faisabilité  pour I"installation  de la géothermie  au sein  de l'école.

ll indique que cette étude peut être subventionnée  à hauteur  de 70% par I"ADEME dans le cadre  du « fonds
chaleur  »>,

ll précise par ailleurs  que quatre  cabinets  d'étude  ont  été sollicités,  deux ont adressé des propositions.  L'offre
de la société ANHEOL ÉNERGIES (Brest) est la mieux-disante.  Il propose que le conseil municipal  retienne
cette proposition  pour un montant  de 5 300 € HT, soit  6 360  € TTC.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À l'unanimité,  par  16  pour,

AUTORISE Monsieur  le Maire  à déposer  une demande  d"aide dans le cadre du «( fonds chaleur  )) pour  l'étude
de faisabilité  de la géothermie  à l'école.

AUTORISE Monsieurle  Maire  à retenirla  proposition  dela société  ANHEOL ÉNERGIES (Brest) pour un montant
de 5 300€ HT pour la réalisation  de cette étude de faisabilité.

XXI - DÉLIBÉRATION  20240327r

TECHNIQUES
ACCROISSEMENT  SAISONNIER  D'ACTMTÉ  - SERVICES

Monsieur  le Maire indique  qu'il est nécessaire de recruter  temporairement  un agent pour faire face à un
accroissement  saisonnier  d"activité  au sein des services techniques.

Il propose le recrutement  d'un agent technique  (catégorie  C), dont la rémunération  sera calculée par
référence  à I"indice brut 367 - indice majoré  366, pour la période  du 1"  avril au 30 juin 2024.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À I"unanimité,  par  16  pour,

AUTORISE le recrutement  d"un agent technique  contractuel  pour la période du ler avril au 30 juin  2024,
rémunéré  selon l'indice  brut  367 - indice majoré  366, pour  faire  face à un accroissement  saisonnier  d'activité.

INDIQUE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget  2024.

XXII  - DÉLIBÉRATION  20240327s

PROFESSIONNELLE
MAISON  MÉDICALE:  AIDE  À L'INSTALLATION  D'UNE

Monsieurle  Maire  indique  qu"un bail permettant  à Madame  Christel ROBERT-PONET, ostéopathe,  d'installer
son activité  dans les locaux de la maison médicale  (extension  réalisée en 2022) sera signé le vendredi  29 mars
2024, pour  un aménagement  au 1"'  avril  2024.

Monsieur  le Maire propûse  de lui accorder  une aide à l'installation  consistant  en l'exonération  du loyer  du
mois  d'avril  2024  soit  362 € .



Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  :

À l'unanimité,  par  16  pour,

ACCORDE  à Madame  Christel  ROBERT-PONET,  ostéopathe,  une  aide  à l'installation  consistant  en
l'exonération  du loyer  du mois  d"avril  2024,  soit  362 € .

XXIII  - QUESTIONS  DIVERSES

Monsieur  le Maireindique  la chorale  de Ploulec"h,la  clé des chants,  organise  un concert  àl'église  de Ploulec'h
le dimanche  7 avril  2024,  au profit  de la chapelle  du Yaudet.

La séance  est  levée  à 20h35.

Le Maire Le secrétaire  de  séance

CAM Olivier  LAVOLLOT


